
 

Note d'information à l'attention des usagers 

du port de Meschers-sur-Gironde 

 

Objet : Conditions marégraphique exceptionnelle prévues du lundi 08 avril au jeudi 11 avril 

2024 

 

Chers usagers, 

Nous tenons à vous informer des conditions marégraphiques exceptionnelles prévues pour la période du lundi 08 avril 

au jeudi 11 avril 2024, afin que vous puissiez prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité de vos navires 

et de vos activités maritimes. 

Date Heure Hauteur Coef. Heure Hauteur Coef. 

08/04/2024 05:25 5.78 105 17:50 5.59 109 

09/04/2024 06:08 5.88 112 18:30 5.64 113 

10/04/2024 06:50 5.83 112 19:10 5.56 109 

11/04/2024 07:33 5.62 105 19:49 5.38 99 

 

Le tableau ci-dessus vous indique les pleines mers de la période concernée. Il est à noter que les hauteurs les plus 

importantes se situent le matin, pendant la nuit. 

En raison de l'hiver humide et venteux que nous connaissons actuellement, il est fort probable que le vent se renforce, 

accompagné de la marée, entraînant une élévation des niveaux d'eau supérieure aux prévisions du SHOM. Ceci pourrait 

causer une surcote accentuée, aggravant ainsi les risques d'inondation dans les zones submersibles. 

Nous vous encourageons donc, dans la mesure du possible, à vérifier l'amarrage de vos embarcations avant cette 

période. De plus, nous vous serions reconnaissants d'éviter tout encombrement des voies d'accès et de respecter la 

signalisation mise en place par nos services techniques. 

Recommandations : 

• Faites preuve d'une vigilance accrue lors des déplacements de vos navires en raison de la présence de courants 

plus puissants que d'habitude. 

• Restez constamment informés des évolutions météorologiques. 

• Évitez ou limitez vos déplacements le long du port pendant les périodes de marée haute, en particulier avec 

un véhicule motorisé. 

Nous vous remercions de votre attention et nous tenons à votre disposition pour toute assistance supplémentaire. 

 

Cordialement, 

La Capitainerie de Meschers-sur-Gironde 


